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PROCES-VERBAL de la séance ordinaire du conseil d’établissement  
tenue le 27 septembre 2022 à 18h30  

 

 
PRESENCES ET QUORUM  

 
Étaient présents :      

Représentants des parents :  Mme Rawand Akiki 
Mme Hakima Soualah 
Mme Sofiko Abesadze 
Mme Imane Belghazzali 
M.  Youness Sekkat 
Mme Faten Makhlouf 
 

Membres parents substituts :  Mme Amal Stizi     
 

Représentants du personnel :  Mme Manon Lafrenière, enseignante 
  Mme Lauriane El Boustany, enseignante 

  Mme Sarah Mireille Aoun, enseignante 
  M       Martin Després, psychoéducateur 

  Mme Chantal Challita, enseignante 
  Mme Rania Chehade, enseignante 
  Mme Maryam Seyfaee, technicienne au sdg 
 
Membre de la direction :  Mme Julie Lefebvre, directrice 
  Mme Valérie Lacroix, directrice-adjointe 
   
 
Membre de la communauté :  Mme Sabrina Bourkaib 
 

Étaient absents :   
 
Le quorum est constaté et la séance déclarée ouverte à 18h33. 
 
Rôles           Gardien du temps : M. Martin Després 

            Secrétaire : Mme Valérie Lacroix 
 
 
 

1. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

CONSIDÉRANT QUE, conformément à l’article 69 de la Loi sur l’instruction publique (ci-
après appelée la « LIP »), les membres du conseil ont reçu une copie de l’ordre du 
jour de la séance régulière du 27 septembre 2022 du conseil d’établissement de 
l’école Henri-Beaulieu plus de six (6) heures avant la tenue de la présente séance. 
 

 École Henri-Beaulieu 
235, rue Bleignier 

Saint-Laurent (Québec)  H4N 1B1 
Téléphone : 514-332-0742 
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EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Manon Lafrenière, il est résolu à 
l’unanimité : 

 
D’ADOPTER l’ordre du jour proposé pour la séance ordinaire du 27 septembre 2022. 
 

Résolution 2022-09-27-01 
 

2. NOMINATION D’UN(E) SECRETAIRE D’ELECTION 
 
Mme Julie Lefebvre est élue à titre de secrétaire d’élection. 

 

3. PROCÉDURE D’ÉLECTION ET ÉLECTION AUX POSTES DE PRÉSIDENCE ET VICE-
PRÉSIDENCE 

 
Mme Julie Lefebvre explique la procédure d’élection. 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 56 de la LIP stipule que le conseil d’établissement doit 
choisir son président parmi les représentants des parents qui ne sont pas membres 
du personnel de la commission scolaire; 
 
Pour combler un mandat complet à la présidence ; 

 
Mme Sabrina Bourkaib propose la candidature de Mme Rawand Akiki au poste de 
présidente.  
 
Mme Rawand Akiki accepte. Aucune autre candidature n’est proposée. 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Lauriane El-Boustany, il est résolu : 
 
DE CHOISIR Mme Rawand Akiki comme présidente du conseil d’établissement de 
l’école Henri-Beaulieu pour l’année scolaire 2022-2023. 

 
Résolution 2022-09-27-02 

 
Pour combler un mandat complet à la vice-présidence ; 

 
Madame Sofiko Abesadze propose la candidature de M. Youness Sekkat au poste 
de vice-président.  
 
M. Sekkat accepte. Aucune autre candidature est proposée. 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Sarah Mireille Aoun, il est résolu : 
 
DE CHOISIR M. Youness Sekkat comme vice-président du conseil d’établissement de 
l’école Henri-Beaulieu pour l’année scolaire 2022-2023. 

 
 

Résolution 2022-09-27-03 
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4. NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMUNAUTE 
Les membres du conseil d’établissement décident de procéder à la nomination de 
Mme Sabrina Bourkaib, à titre de membre de la communauté du conseil 
d’établissement de l’école Henri-Beaulieu pour l’année scolaire 2022-2023. 

 

5. COURRIER 
Aucun courrier 
 

6. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 

CONSIDÉRANT QUE, conformément à l’article 69 de la LIP, les membres du conseil 
ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 juin 2022, plus de 
six (6) heures avant la tenue de la présente séance. 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Manon Lafrenière, il est résolu à 
l’unanimité : 
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 8 juin 2022 du conseil 
d’établissement de l’école Henri-Beaulieu. 
 

Résolution 2022-09-27-04 
 

7. SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE 
           7.1  VOIR POINT 7.2 DU DERNIER PROCÈS VERBAL 
  
Mme Maryam présente à l’assemblée les règles de fonctionnement publiées par le 
ministère, pour l’année scolaire 2022-2023. 

 
Les membres du CÉ proposent que les parents des élèves ayant oublié leur lunch soient 

contactés par téléphone ou courriel afin de les aviser de cette problématique.  Les élèves 

qui devront recevoir un repas du traiteur verront leur facture habituelle augmenter de 

5$/repas.  
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CONSIDERANT QUE en vertu de l’article 76 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), le 
conseil d’établissement de l’école Henri-Beaulieu doit approuver la tarification, 
proposé par Mme Seyfaee et Mme Lefebvre. 

 EN CONSEQUENCE, sur proposition de Mme Sabrina Loubert, il est résolu à 
l’unanimité : 

D’APPROUVER la tarification du service de garde de l’école Henri-Beaulieu, tel que 
proposé par Mesdames Seyfaee et Lefebvre dont une copie est versée en annexe 
au procès-verbal pour en faire partie. 

Résolution 2022-09-27-05 
 
 

8. POINTS POUR ADOPTION 
 

8.1 Règles de régie interne  
 

CONSIDÉRANT QUE, conformément à l’article 67 de la LIP, le conseil 
d’établissement de l’école Henri-Beaulieu doit établir ses règles de régie 
interne. 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Rawand Akiki, il est résolu à 
l’unanimité : 
 
D’ADOPTER les règles de Régie interne du conseil d’établissement de l’école 
Henri-Beaulieu. 

 
Résolution 2022-09-27-06 

 
 
 

8.2 Calendrier des séances   
 

CONSIDÉRANT QUE, conformément à l’article 67 de la LIP, le conseil 
d’établissement doit établir son calendrier de travail prévoyant au moins cinq 
(5) séances; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’établissement ont élaboré une 
proposition de calendrier de travail pour le conseil d’établissement de l’école 
Henri-Beaulieu; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce calendrier ne comprend que les séances ordinaires 
publiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Sarah Mireille Aoun il est résolu à 
l’unanimité : 
  
D’ADOPTER, pour les travaux du conseil d’établissement, le calendrier de 
travail 2022-2023, tel que proposé : 
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Mardi 27 septembre 2022 à 18h30 

Mardi 8 novembre 2022 à 18h30 

Mardi13 décembre 2022 à 18h30 

Mardi 21 février 2023 à 18h30 

Mardi 21 mars 2023 à 18h30 

 Mardi 18 avril 2023 à 18h30 

Mardi 16 mai 2023 à 18h30 

Mardi 6 juin 2023 à 18h30 

 
Résolution 2022-09-27-07 

 
 

 
8.3 Budget de fonctionnement 

 
Un budget de 375 $ est alloué au conseil d’établissement. Dans un premier 
temps, le budget sera utilisé pour le fonctionnement du CÉ.  Dans un 
deuxième temps, le budget pourra être utilisé afin de promouvoir des projets 
qui suscitent la participation des parents dans l’école.  
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Feten Makhlouf, il est résolu à 
l’unanimité : 
 
D’ADOPTER le budget de fonctionnement.  Le choix du projet sera discuté lors 
d’une séance ultérieure. 

 
Résolution 2022-09-27-08 

 
8.4 Dénonciation du conflit d’intérêt 

 
Mme Julie Lefebvre informe le conseil d’établissement que si un sujet traité 
implique directement un membre du conseil d’établissement, celui-ci doit 
faire une déclaration de conflit d’intérêt en utilisant le formulaire prévu à cet 
effet. Tous les membres ont signé le formulaire. Une copie du formulaire se 
trouve en annexe. 

 

9. POINTS POUR APPROBATION 
 

9.1 Programme d’activités intégrées 
 
Montants disponibles pour les activités intégrées pour l’année scolaire 2022-
2023 : 
31$ : Activité de toutes sortes, dont École Montréalaise pour tous.  
31$ : Sorties scolaires en milieu culturel (catalogue).  
 

 
CONSIDÉRANT que l’article 87 de la Loi sur l’instruction publique (LIP) donne au 
conseil d’établissement de l’école Henri-Beaulieu le mandat d’approuver la 

programmation des activités éducatives proposée par Mme Valérie Lacroix; 
 

CONSIDÉRANT que la proposition a été élaborée avec la participation des 
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membres du personnel, conformément à l’article 89 de la LIP; 
 

CONSIDÉRANT que le conseil d’établissement peut exiger une contribution 
financière de la part des utilisateurs de ces services, conformément à l’article 91, 
1er paragr. de la LIP, et que ces revenus, tout comme ces dépenses, s’ajoutent 
au budget de l’école; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Rania Chehade, il est résolu à 
l'unanimité : 

 
D’APPROUVER la programmation des activités éducatives proposée par 
Mme Valérie Lacroix dont une copie est jointe au présent procès-verbal pour en 
faire partie intégrante. 

 
Résolution 2022-09-27-09 

 

10. POINTS D’INFORMATION  
 

10.1 Activités parascolaires 
Présentation de la nouvelle offre des activités parascolaires à venir sous peu. 

 
10.2 Mot du représentant de la communauté 

- aucun 
     

10.3 Rapport des enseignants 
- Les enseignants présents remercient les parents pour leur présence lors des 

soirées de parents.    
   

10.4 Rapport du service de garde 
- Aucun.  Voir point 7.1   

            
10.5 Rapport de la direction 

- Journée flottante du 27 avril, journée de classe régulière 
- Mesure alimentaire, Mme Lefebvre exprime les règles encadrant la mesure 

alimentaire (en complément du point 7.1. ) 
- À Propos, Mme Lacroix consulte les parents au sujet de la pertinence du 

mensuel  À Propos ou d’une nouvelle façon de communiquer qui rejoindrait 
un maximum de parents.  L’utilisation de la page FB s’avère intéressante. 

 
11 VARIA 

 
12 LEVEE DE LA SEANCE ET DATE DE LA PROCHAINE SEANCE 
 

CONSTATANT QUE l’ordre du jour est épuisé. 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Rawand Akiki, il est résolu à l’unanimité : 
 
DE LEVER la séance ordinaire du 27 septembre 2022 à 19h57. 
 

    Résolution 2022-09-27-10 
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Prochaine séance : 8 novembre 2022 à 18h30 
 
 
             
Rawand Akiki       Julie Lefebvre  
Présidente       Directrice 


